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DROIT INTERNATIONAL DES DROITS DE L’HOMME 

Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen - 1948 
Article 18 : Liberté de pensée, de conscience et de religion 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de 

changer de religion ou de conviction ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction seule 

ou en commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le culte et l'accomplissement 

des rites. 

 

Pacte international relatifs aux droits civils et politiques - 1966 
Article 18  

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit implique la liberté 

d'avoir ou d'adopter une religion ou une conviction de son choix, ainsi que la liberté de manifester sa 

religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, tant en public qu'en privé, par le culte et 

l'accomplissement des rites, les pratiques et l'enseignement.  

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion ou 

une conviction de son choix.  

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet que des seules restrictions 

prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de l'ordre et de la santé publique, 

ou de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d'autrui.  

4. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des parents et, le cas échéant, des 

tuteurs légaux de faire assurer l'éducation religieuse et morale de leurs enfants conformément à leurs 

propres convictions. 

 

Convention européenne des droits de l'homme - 1950 
Article 9 : Liberté de pensée, de conscience et de religion 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Ce droit implique la liberté 

de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction 

individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et 

l'accomplissement des rites. 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l'objet d'autres restrictions que 

celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 

sécurité publique, à la protection de l'ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui. 

Article 14 - Interdiction des discriminations 

La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, sans 

distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions 

politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité 

nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 
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Convention internationale des droits de l’enfant – 1989 
Article 14  

1. Les Etats parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de religion.  

2. Les Etats parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants légaux 

de l'enfant, de guider celui-ci dans l'exercice du droit susmentionné d'une manière qui corresponde au 

développement de ses capacités.  

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu'aux seules restrictions 

qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, l'ordre public, la 

santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

 

 

DROIT COMMUNAUTAIRE 

Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne - 2000 
Article 10 - Liberté de pensée, de conscience et de religion 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Ce droit implique la liberté 

de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction 

individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et 

l'accomplissement des rites. 

2. Le droit à l'objection de conscience est reconnu selon les lois nationales qui en régissent l'exercice. 

Article 21 : Non-discrimination 

1. Est interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines 

ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions 

politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance, un 

handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 

 

 

DROIT CONSTITUTIONNEL FRANÇAIS 

Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – 1789 
Article 14 : Liberté d’opinion 

Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble 

pas l'ordre public établi par la Loi. 

 

Préambule - Constitution 1946 
Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de 

dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain, sans 

distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés.  

Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration 

des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République.  

5. Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail 

ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. 

13. La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formation professionnelle 

et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de 

l'Etat. 

 

Constitution de 1958 
Préambule - Le peuple français proclame solennellement son attachement aux Droits de l'homme et aux 

principes de la souveraineté nationale tels qu'ils ont été définis par la Déclaration de 1789, confirmée et 

complétée par le préambule de la Constitution de 1946, ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la 

Charte de l'environnement de 2004.  
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En vertu de ces principes et de celui de la libre détermination des peuples, la République offre aux 

territoires d'outre-mer qui manifestent la volonté d'y adhérer des institutions nouvelles fondées sur l'idéal 

commun de liberté, d'égalité et de fraternité et conçues en vue de leur évolution démocratique.  

Article premier  

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi 

de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. 

Son organisation est décentralisée.  

 

 

LOI ET CODES 

Loi du 9 décembre 1905 portant séparation des Eglises et de l’Etat 
Titre Ier : Principes.  

Article 1 - Liberté de conscience et libre exercice des cultes 

La République assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules 

restrictions édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public. 

Article 2 – Subvention des cultes 

La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er 

janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de l'Etat, des 

départements et des communes, toutes dépenses relatives à l'exercice des cultes. Pourront toutefois être 

inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à des services d'aumônerie et destinées à assurer le libre 

exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, écoles, hospices, asiles et 

prisons. Les établissements publics du culte sont supprimés, sous réserve des dispositions énoncées à  

l'article 3. 

 

Code de l'éducation 
Article L141-5-1 – Interdiction des signes religieux à l’école publique 

Dans les écoles, les collèges et les lycées publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves 

manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. 

Le règlement intérieur rappelle que la mise en oeuvre d'une procédure disciplinaire est précédée d'un 

dialogue avec l'élève. 

 

Code du travail  
Article L1121-1 Droits et libertés dans l'entreprise:  

Nul ne peut apporter aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives de restrictions 

qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché. 

Article L1132-1 : Interdiction des discriminations 

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une 

période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une 

mesure discriminatoire, directe ou indirecte (…) notamment en matière de rémunération (…), de mesures 

d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de 

qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 

contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses moeurs, de son orientation sexuelle, de son âge, de 

sa situation de famille ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de 

sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions politiques, 

de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de 

son nom de famille ou en raison de son état de santé ou de son handicap. 

Article L1133-1: Différences de traitement autorisées 

L'article L. 1132-1 ne fait pas obstacle aux différences de traitement, lorsqu'elles répondent à une 

exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l'objectif soit légitime et 

l'exigence proportionnée. 
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Article L1321-1 : Contenu et validité du règlement intérieur 

Le règlement intérieur est un document écrit par lequel l'employeur fixe exclusivement : 

1° Les mesures d'application de la réglementation en matière de santé et de sécurité dans l'entreprise ou 

l'établissement;  

2° Les conditions dans lesquelles les salariés peuvent être appelés à participer, à la demande de 

l'employeur, au rétablissement de conditions de travail protectrices de la santé et de la sécurité des 

salariés, dès lors qu'elles apparaîtraient compromises ; 

3° Les règles générales et permanentes relatives à la discipline, notamment la nature et l'échelle des 

sanctions que peut prendre l'employeur. 

Article L1321-3 : Contenu et validité du règlement intérieur 

Le règlement intérieur ne peut contenir : 

1° Des dispositions contraires aux lois et règlements ainsi qu'aux stipulations des conventions et accords 

collectifs de travail applicables dans l'entreprise ou l'établissement ; 

2° Des dispositions apportant aux droits des personnes et aux libertés individuelles et collectives des 

restrictions qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but 

recherché ; 

3° Des dispositions discriminant les salariés dans leur emploi ou leur travail, à capacité professionnelle 

égale, en raison de leur origine, de leur sexe, de leurs moeurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, 

de leur situation de famille ou de leur grossesse, de leurs caractéristiques génétiques, de leur 

appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de 

leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales ou mutualistes, de leurs convictions religieuses, de 

leur apparence physique, de leur nom de famille ou en raison de leur état de santé ou de leur handicap. 

 

Code pénal 
Article 225-1 : Interdiction des discriminations 

Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur 

origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur 

patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs moeurs, 

de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur 

appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une 

religion déterminée. 

Article 225-2 : Interdiction des discriminations 

La discrimination définie à l'article 225-1, commise à l'égard d'une personne physique ou morale, est 

punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 Euros d'amende lorsqu'elle consiste : 

1° A refuser la fourniture d'un bien ou d'un service ; 

2° A entraver l'exercice normal d'une activité économique quelconque ; 

3° A refuser d'embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° A subordonner la fourniture d'un bien ou d'un service à une condition fondée sur l'un des éléments 

visés à l'article 225-1 ; 

5° A subordonner une offre d'emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise 

à une condition fondée sur l'un des éléments visés à l'article 225-1 ; 

6° A refuser d'accepter une personne à l'un des stages (…) 

Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fins d'en 

interdire l'accès, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 Euros d'amende. 

Article 225-3 : Différences de traitement autorisées 

Les dispositions de l'article précédent ne sont pas applicables : 

3° Aux discriminations fondées, en matière d'embauche, sur le sexe, l'âge ou l'apparence physique, 

lorsqu'un tel motif constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que 

l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée. 

 

 


